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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Égalité du temps de parole entre majorité et opposition en conseil régional
Question écrite n° 10691

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli interroge M. le ministre de l'intérieur sur le déroulement des séances d'un conseil régional.
En application du CGCT et du règlement intérieur, le président d'une collectivité régionale est chargé d'arrêter
l'ordre du jour des réunions. Pour cela, il propose un temps global pour chaque délibération présentée et un
temps de parole est accordé à chaque groupe d'élus qui compose l'assemblée, proportionnellement au poids de
chacun. Il l'interroge sur le cas d'un président de région qui, tout en respectant le temps accordé à chaque
groupe, vient intercaler les prises de parole des élus du groupe de la majorité avant, entre et après celles des
élus des groupes minoritaires (sur le modèle suivant : opposition 1 / majorité / opposition 2 / majorité / opposition
3 / majorité / opposition 4 / majorité). Il souhaite savoir si ce président peut refuser cette même possibilité de
panachage, qui est accordée au groupe de la majorité, à un groupe d'opposition qui voudrait également scinder
le temps de parole qui lui est alloué entre plusieurs de ses élus.
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